
•  https://mobile.interieur.gouv.fr/content/download/113495/907806/file/guide-
bonnes-pratiques-securisation-evenement-voie-publique.pdf 

  

 

Phase I : Mobilisation et Organisation 

Tableau de mobilisation 

 

Personne à contacter Numéro de téléphone Rôle dans la cellule Alerté  
OUI / NON ? 

  DOS  

  RAC  

    

  Directeur de la cellule 
Technique 

 

  Directrice de la cellule 
Soutien à la population 

 

  Directeur de la cellule 
Sécurité 

 

  Directeur de la cellule 
Logistique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE 

Fiche Action 

Grands rassemblements – Risques sociaux 
 

https://mobile.interieur.gouv.fr/content/download/113495/907806/file/guide-bonnes-pratiques-securisation-evenement-voie-publique.pdf
https://mobile.interieur.gouv.fr/content/download/113495/907806/file/guide-bonnes-pratiques-securisation-evenement-voie-publique.pdf


Phase II : Les actions à mener 

L’action communale 

Décider et Planifier 

Définir les objectifs Organiser l’action 

Actions préventives 
 

 

 Recensement des sites susceptibles d’accueillir les rassemblements de 
grande ampleur ; 

 Anticiper le rassemblement par une veille des réseaux sociaux)  
  Si le rassemblement est déclaré et autorisé, en liaison avec les 

organisateurs, la préfecture et les forces de l’ordre, organiser la sécurisation 
du site (action organisateurs) 

 

En cas de rassemblement non autorisé 
susceptible de rassembler plusieurs 
milliers de personnes :  

- L’alerte peut provenir des pompiers, riverains, policiers, brigade verte ou 
autre source sûre. …. 

… en fonction de l’alerte et des 
conséquences envisagées :  

Déclenchement du PCS 

- Sur décision du maire, le PCS est déclenché ;  

- Le DOS informe la Préfecture du déclenchement du PCS et de 

l‘activation de la Cellule Communale de Crise. 

Mise en place de la Cellule Communale de 

Crise 

Assistants de la Direction des Actions Communales secondés par la cellule 

logistique  

(plans et directives d’installation dans la partie II du PCS en place dans l’armoire 

de stockage de la salle Hansi). Mise en place d’une main courante (modèle en 

annexe) 

DOS et RAC 

- Désignation des cellules à mettre en place (DOS et RAC) 

Diffusion de consignes vers la population Direction de la communication  

- Réseaux sociaux, panneaux d’information, presse (voir fiche alerte 

partie II)) 

Direction de la sécurité  

- Diffusion de l’information par les EMA (public adress) 
- Avec renfort éventuel de la RCSC. 

 

Sécurisation de la ou des zone(s) 

concernées.  

Cellule Sécurité 
- Se mettre à la disposition des forces de sécurité pour :   
 Balisage par la police municipale en lien avec les autres forces ; 
 Interdiction d’accès au public dans les secteurs concernés (gestion des 

curieux) ; 
 Eloigner la circulation et le stationnement non contrôlés ; 
 Contrôler les véhicules devant accéder au rassemblement ou ses 

abords ;  
 Anticiper les livraisons. 
 Faire respecter les restrictions de circulation et de stationnement 

(obstacles physiques, signalement et enlèvement des véhicules 
contrevenants...) ; 

 Distinguer, dans la mesure du possible, les accès piétons des accès 
véhicules ; 

  Eviter la tenue d'un rassemblement au-dessus d'un parking souterrain 
utilisé 

Maintenir l’information Direction de la communication  

- Via les réseaux sociaux, la presse, la radio etc… 

- Gestion des sollicitations médiatiques 

 



 

Phase III : le retour à la normale 

 
GESTION POST CRISE 

 

Définir les objectifs Organiser l’action 

Informer la population  Direction de la communication  
- Via les réseaux sociaux, la presse, la radio etc… 

Cellule sécurité   
- EMA, RCSC 

 

Soutien administratif aux sinistrés Cellule logistique :  
- Mettre en place un soutien juridique pour les personnes 

sinistrées (appui de leurs demandes de reconnaissance du 
sinistre, soutien administratif, (…) 

Désactivation de la Cellule Communale de Crise  Le DOS décide de la désactivation de la CCC.  
- Il en informe la préfecture  

 


